
 

 

Plan de cours 

Fiscalité et donations successions 
DURÉE :     

 1 Jour – 7h.  

PRÉ-REQUIS :  
 Aucun 

OBJECTIFS :   
 Connaître les règles de droit successoral 
 Calculer l’assiette et les droits de succession 
 Savoir répondre aux questions que se posent les clients professionnels de l’immobilier 

PUBLIC :  

 Professionnels confirmés souhaitant conseiller au mieux les accédants et les investisseurs 
immobiliers sur l’impact de la fiscalité des mutations à titre gratuit 

METHODES PEDAGOGIQUES : 
 Réflexions de groupe et apports théoriques du formateur 
 Travail d’échange avec les participants sous la forme de brainstorming 
 Auto diagnostic du stagiaire : Bilan des points forts et repérage des points faibles. 
 Utilisation de cas concrets issus de l'expérience professionnelle 
 Validation des acquis par des questionnaires, des tests d’évaluations, des mises en situation 

et des jeux pédagogiques. 
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I – Rappel des principales règles du droit successoral : la réforme du 1er Janvier 2007 
 La dévolution successorale légale 
 La dévolution testamentaire 
 La nouvelle situation du conjoint survivant 
 La situation des petits enfants 
 La réforme de l’indivision 
 Le mandat posthume 
 Le pacte successoral 
 Le changement de régime matrimonial 

II – Le calcul de l’assiette des droits de succession : l’impact des dernières lois de finances 
 Incidences des dernières lois de finances 
 L’actif 
 Le passif 
 L’évaluation des immeubles 

III – Le calcul des droits de succession après les réformes de la loi TEPA et réforme de la 
fiscalité du patrimoine du 06 juillet 2011 et du 31 juillet 2012 

 Les différents barèmes 
 Les abattements 
 Les réductions 

IV – Les formalités déclaratives 
 La déclaration de succession 
 Le paiement des droits 

V – Préparer sa succession 
 Les donations 
 L’assurance-vie 
 Les SCI 

VI – La transmission d’entreprises 
 La fiscalité applicable 
 Le dispositif « pacte Dutreil »  

 


